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L'ÉVACUATION ET LES PLANS D’ÉVACUATION 

Malgré toutes les précautions que l’on peut prendre, un accident peut survenir et un incendie 

peut se déclarer. Dans un tel cas, on devra évacuer la maison, et ce, très rapidement. C’est 

pourquoi il est recommandé de mettre sur pied un plan d’évacuation et de le pratiquer avec 

toute la famille. 

Vous vous dites sûrement que c’est inutile, puisque vous connaissez votre maison et que vous 

savez par où sortir. La sortie n’est toutefois pas la seule utilité d’un tel plan. Si un incendie 

survient, il faut savoir où les occupants doivent se rendre une fois à l’extérieur. Si tout le monde 

sait que le point de rassemblement est situé sous le grand arbre près de la rue en façade, cela 

peut éviter une confusion et personne n’essaiera de rentrer à l’intérieur pour chercher quelqu’un 

qui serait déjà sorti. Pour les enfants, il est important de pratiquer l’évacuation avec eux et de 

leur indiquer les issues alternatives. 

Assurez-vous toujours que les issues de votre résidence soient dégagées et facilement 

accessibles. Gardez en tête qu’un incendie peut survenir en pleine nuit et qu’il faudra peut-être 

évacuer dans la noirceur et la fumée.   

Rappel important 
  

Le 13 Mars prochain nous changerons d’heure,donc n’oubliez pas  ‘’ 

Changez de pile ’’et vérifiez vos détecteurs de fumée. 

 

N.B. Je profite de l’occasion pour remercier tous ceux qui sont venues au déjeuner annuel et ce 

de la part de tous les membres du Service des Incendies. 
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